
 

Bruxelles, le 5 août 2011 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

2.500.000 euros à gagner ce samedi avec 
la cagnotte Lotto de l’été 

5 boules rouges sur 42 dans le tambour 
 

 
La cagnotte traditionnelle de l’été, qui a démarré le 1er juillet, 
atteindra son 10e tirage ce samedi 6 août avec 5 boules rouges dans le 
tambour et une cagnotte de 2.500.000 euros à la clé.  
 
Cette action estivale du Lotto tient chaque année de nombreux joueurs Lotto en haleine. 
 
Tous les deux tirages, une boule rouge supplémentaire remplace une boule jaune dans le 
tambour. Si la boule rouge sort en numéro complémentaire ce samedi et qu’il y a au 
moins un gagnant au rang 1, la cagnotte de l’été tombera et 2.500.000 € 
supplémentaires viendront s’ajouter aux gains du rang 1. Si le numéro complémentaire 
n’est pas une boule rouge, la cagnotte de l’été continuera de grimper de 250.000 € à 
chaque tirage, tant qu’elle n’est pas remportée. 
 
Comment participer ? 
Les joueurs peuvent utiliser n’importe quel bulletin Lotto (simple, mix, multiple ou 
multiplus) et n’importe quelle formule (Quick Pick, Full Lotto, Multi Quick Pick). 
 
 

La cagnotte de l’été sur est également disponible sur : 
    www.e-lotto.be 
 
La Loterie Nationale possède un certificat de Jeu responsable international. La vente 
de nos produits à des mineurs d’âge est interdite. 
 
Comme c’est le cas pour tous les jeux de la Loterie Nationale, une partie importante des 
recettes de ces tirages servira à financer de nombreux projets sociétaux car jouer c’est 
aussi aider ! 
 

http://www.e-lotto.be/�
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